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Proposition de rectificatif 1 à la révision 3 au Règlement No 32 

(Collision frontale) 
 

Communication du groupe de travail de la sécurité passive */ 
 

Rectificatif 
 

 
Le titre du document doit se lire: 
 
 Proposition de rectificatif 1 à la révision 3 au Règlement No 33 
 

                                                
*/ Conformément au programme de travail pour 2006-2010 du Comité des Transports Intérieurs (ECE/TRANS/166/Add.1, 
programme d'activité 02.4), la mission du Forum mondial est de développer, harmoniser et mettre à jour les Règlements dans le 
but d'améliorer la performance des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat. 

 


